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NOTE DE DROITS D’AUTEUR - MODELE INDICATIF 2 
 

- COMMANDE OU CESSION DE DROITS D’AUTEUR  
(DROITS DE REPRODUCTION OU DE REPRESENTATION) 

- REVENUS DECLARES DANS LA CATEGORIE "TRAITEMENTS ET SALAIRES"  
- APPLICATION DU PRECOMPTE 

- APPLICATION DE LA TVA, 
 
 
Auteur : NOM – Prénom       Client : NOM - Prénom 
Adresse :           
N° de sécurité sociale :      Adresse : 
 
Note de droits d’auteur N° :   
Date :  

CONCEPTION ET REALISATION D’UNE ŒUVRE ORIGINALE (CONTRAT DE COMMANDE)  
 
Œuvre concernée :  
 

 
ET / OU 
 

CESSION DE DROITS D’AUTEUR  
 
Œuvre concernée :  
 
Nature et étendue de l’autorisation :  
- utilisations (destination, support...) :  
- zone géographique concernée :  
- durée : 
 
Tous autres droits réservés 
 
Montant brut HT de droits d’auteur : 
 

100,00 € 

TVA 10 %  10,00€ 

Droits d’auteur TTC                                                                                   110,00€ 
Déduction forfaitaire de 0,8% des droits d’auteur HT   0,80€ 

Montant de TVA à acquitter au Trésor Public :                                            9,20€ 

 
Précompte à déduire 

 

Cotisation d’assurance retraite plafonnée (6,15% du brut HT) 6,15 € 
Contributions CSG (9,2% sur 98,25% du brut HT) : 9,04 € 

Contributions CRDS (0,50% sur 98,25% du brut HT) : 0,49 € 

Contributions auteur formation professionnelle (0,35% du brut HT)          0,35 € 
 

Total  

 

16,03 € 

 

Total net à payer à l’auteur (brut TTC – TVA acquittée – précompte) : 84,77 € 

 

 
Précompte et contributions diffuseur de 1,10% du brut HT à verser à l’Urssaf 
 

 


